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Compte Argent de poche 

Le compte Argent de poche* ouvre à votre enfant le 
chemin vers l‘autonomie. Les jeunes à partir de 12 ans 
peuvent bénéficier des avantages d‘une carte Maestro.   

Convient
Aux jeunes à partir de 12 ans et jusqu’à 20 ans

Avantages
•	 Tenue de compte gratuite 
•	 Carte Maestro gratuite
•	 Limite mensuelle au choix
•	 Avec la carte Maestro, retraits de CHF exempts de 

frais à tous les Bancomat en Suisse
•	 1 000 superpoints** comme cadeau de bienvenue à 

l‘ouverture du compte
•	 Rémunération préférentielle

Taux d’intérêt
0,750%

Conditions de retrait 
Aucune restriction; totalité de l’avoir disponible en tout 
temps

Modalités
•	 Ouverture de compte: gratuite
•	 Tenue de compte: gratuite
•	 Relevé de compte: relevé mensuel gratuit
•	 Bouclement de compte: gratuit, une fois par an au 

31.12.
•	 Impôt anticipé: 35% du montant brut des intérêts
•	 Clôture de compte: CHF 10.–
•	 Frais de port: selon le tarif de La Poste

Prestations supplémentaires
•	 Carte bancaire Banque Coop: gratuite
•	 Carte Maestro: gratuite
•	 MasterCard: payante
•	 Bulletins de versement «orange»: gratuits
•	 Bulletins de versement «rouge»: payants
•	 Ordres de paiement: gratuits 

(trafic des paiements en Suisse: easy Banque Coop) 
•	 Ordres permanents: gratuits 

(trafic des paiements en Suisse et en CHF)
•	 E-Banking: proposé

Remarques 
*	 Conditions
1.	 Vous êtes déjà client de la Banque Coop
2.	Vous ouvrez ensemble avec votre enfant un compte 

Argent de poche
3.	Vous signez une déclaration de responsabilité au cas 

où un solde débiteur surviendrait du fait de retraits 
effectués avec la carte Maestro

**	Les superpoints sont accordés sur l‘ouverture 
du premier compte Argent de poche. L’ouverture 
d’autres comptes Argent de poche ne donne pas 
droit aux superpoints. 

Informations supplémentaires
www.banquecoop.ch
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